
BGPES 
EMIA voie COA et CTA - édition 2023 

 
 

NOTE D’INFORMATION DES CANDIDATS  

INCORPORATION 2023 

Les dossiers administratifs d’incorporation seront disponibles uniquement en version électronique sur le 
site internet de l’Académie Militaire dès le mois de mai, à l’adresse suivante : 

http://www.st-cyr.terre.defense.gouv.fr/ 

Les candidats doivent prendre connaissance du dossier d’incorporation de l’école concernée dès la 
parution des résultats. Ces dossiers comportent notamment : 
- la liste des documents administratifs à fournir lors de votre incorporation à la rentrée ; 
- un formulaire de demande d’habilitation (94/A) à télécharger, à remplir électroniquement et à mettre 

sur une clé USB à détenir lors de l’incorporation. 

Dès la parution des résultats d’admission : 

1. Les candidats admis sur liste principale et sur liste complémentaire doivent adresser un courriel à 
l’adresse suivante :  
incorporation@st-cyr.terre-net.defense.gouv.fr 

De plus, ce courriel mentionnera l’adresse courriel personnelle valide. 

2. Ensuite, les candidats recevront à leur adresse courriel personnelle un login et un mot de passe leur 
permettant de se connecter à un modèle de saisie en ligne sur le site internet de l’Académie militaire 
ainsi que la procédure à suivre. 

 La saisie en ligne devra être terminée au plus tôt après la réception du login et mot de passe. 

Divers : 

1. A la date d’affectation à l’Académie militaire de Saint-Cyr Coëtquidan (21.08.2023), les candidats 
admis devront pouvoir justifier d’un reliquat d’un minimum de 10 jours de PLD sur le contingent 2023, 
sous peine de ne pouvoir être placé en permissions selon la programmation de la scolarité. 

2. Dans le cadre de la préparation de votre future intégration à l’École militaire interarmes, détenir la 
formation aux premiers secours (PSC1) est un atout qui permet d’entamer rapidement la formation 
militaire. Nous invitons les candidats admis à le recycler (validité de deux ans) avant leur arrivée. 

3. Les candidats OLE ne sont pas concernés par l’envoi du mail sur le site internet de 
l’Académie militaire de Saint-Cyr Coëtquidan. 

Le respect de cette procédure est impératif pour l’incorporation au sein de 

l’Académie militaire de Saint-Cyr Coëtquidan. 
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